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L'an deux mille vingt , le sept octobre à 19 heures00, les membres composant le
Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,  conformément  aux
dispositions de l’article L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Madame
Jacqueline BELHOMME, Maire.

Etaient Présents :
Mme Jacqueline Belhomme - Mme Sonia Figuères - M. Rodéric Aarsse -
Mme Corinne Parmentier - M. Anthony Toueilles - Mme Vanessa Ghiati

- M. Dominique Cardot - Mme Bénédicte Ibos - M. Antonio Oliveira -
Mme Fatiha Alaudat - M. Saliou Ba - Mme Dominique Trichet-Allaire -

M. Jean-Michel Poullé - Mme Annick Le Guillou - M. Michel Aouad -
Mme Jocelyne Boyaval - Mme Virginie Aprikian - M. Michaël Goldberg -

M. Thomas François - M. Grégory Gutierez - Mme Julie Muret -
Mme Nadia Hammache - M. Nicolas Garcia - Mme Héla Bel Hadj

Youssef - M. Farid Hemidi - M. Martin Vernant - M. Aurélien Denaes -
Mme Catherine Morice - M. Loïc Courteille - Mme Fatou Sylla -

M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti - Mme Emmanuelle Jannès -
M. Olivier Rajzman - Mme Charlotte Rault - M. Stéphane Tauthui

Avaient donné mandat :
Mme Carole Sourigues à Mme Corinne Parmentier
M. Pascal Brice à Mme Annick Le Guillou
Mme Tracy Kitenge à M. Saliou Ba

Secrétaire de séance : Mme Bel Hadj Youssef en conformité avec l’article L 2121-
15 du code général des collectivités territoriales, a été désignée pour remplir les
fonctions de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 7 octobre 2020

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2020_120

Service : Municipalité / Domaine : 9.4

Objet : Voeu du conseil municipal de Malakoff relatif au déploiement de la 5G

La « 5G », cinquième génération des réseaux de télécommunication sans fil, est
promue par l'État, les opérateurs de téléphonie mobile et leurs équipementiers
comme  une  véritable  "révolution  technologique",  qui  serait  absolument
nécessaire à la compétitivité de la France. 
 
De  nombreuses  voix  s'élèvent  pourtant  pour  interroger  la  pertinence  et  les
conditions  de  son  déploiement.  Elle  est,  de  fait,  imposée  aux  usagers  sans
information réelle et sans débat démocratique quant à son utilité et ses coûts. Si
les performances promises par la 5G peuvent trouver répondre à des besoins de
certains secteurs industriels, sa pertinence pour le grand public interroge, pour
de nombreuses raisons :
 
- La consommation électrique des sites d’antennes-relais de la 5G sera bien plus
importante qu'avec la 4G, comme le montrent les premières utilisations de la
technologie en Chine ;
- Le passage à la 5G s’accompagnera d’une incitation commerciale à remplacer
le parc de smartphones existants, alors qu’aujourd’hui à peine 17% des déchets
électroniques ménagers sont réellement recyclés, le restant s’entassant dans des
décharges installées dans des pays pauvres ;
- "l'Internet des Objets",  promis grâce aux capacités techniques de la 5G,  va
notamment accroître l'exploitation des "terres rares" en Asie et en Afrique, des
matières premières extraites et raffinées dans des conditions de travail souvent
indignes et qui occasionnent des pollutions des lacs et des rivières ;
- La multiplication des capacités de transfert des données rendue possible par la
5G pose aussi la question de l’exploitation des données personnelles des usagers
;
- Les réseaux 4G/4G+ et la fibre ne sont toujours pas pleinement déployés sur le
territoire français, créant de fait une fracture numérique entre les villes et les
campagnes. Les fréquences de la 5G étant plus courtes que celles de la 4G, son
déploiement dans les campagnes sera plus coûteuse pour les opérateurs et la
fracture numérique risque donc de s’accentuer ;
- Si le consensus scientifique actuel est que les ondes électromagnétiques, aux
seuils d’émission autorisés en France, n’ont pas d’incidence notable sur la santé,
la 5G va émettre dans une bande de fréquence qui n’a pas encore fait l’objet
d’études  d’impacts  sanitaires.  L’électrosensibilité  est  reconnue  comme  une
maladie par les experts de l’ANSES (étude de 2018), même si le lien entre ces
symptômes et les ondes électromagnétiques n’est pas établi à ce jour. En outre,
plusieurs  syndicats  de  salariés  des  opérateurs  demandent  à  ces  derniers  la
production  d’études  établissant  l’innocuité  sanitaire  de  cette  nouvelle



technologie, jusqu’ici  sans avoir pu obtenir de réponse. Pour sa part,  l'Agence
nationale de sécurité environnementale et sanitaire (ANSES) rendra seulement à
la mi 2021 son rapport sur l’impact sanitaire de la 5G.
 
En  juin  dernier,  la  Convention  Citoyenne  pour  le  Climat,  qui  regroupait  150
citoyen-ne-s, proposait parmi ses 149 propositions d’"instaurer un moratoire sur
la mise en place de la 5G en attendant les résultats de l’évaluation (de cette
technologie)  sur  la  santé  et  le  climat »,  proposait  de  « rendre  l’innovation
vertueuse  pour  sortir  du  carbone »,  et  posait  la  question  suivante :  « Nous
devons retrouver une capacité à s’interroger individuellement et collectivement
sur  nos  besoins :  avons-nous  besoin  d’autant  d’équipements électroniques  et
d’en changer si souvent ? Avons-nous besoin de la 5G ? »
 
 
Enfin, par ses récentes outrances verbales, le Président de la République a fait le
choix de polariser le débat en caricaturant les questionnements légitimes que
pose  la  5G.  Les  communes,  premiers  échelons  de  la  démocratie,  doivent
favoriser l’expression citoyenne et la confrontation pacifique des arguments afin
de  faire  valoir  l’intérêt  commun,  y  compris  sur  les  choix  technologiques,  et
d’autant plus lorsque qu’ils nous concernent toutes et tous comme c’est le cas
avec la 5G.
 

Après en avoir délibéré,
 
Dans ces conditions, les élus du Conseil municipal de Malakoff émettent le vœu :
 
- Que  l’État  entende les  réserves  et  interrogations  sur  la  5G  et  propose  un
moratoire sur son déploiement ;
- Qu’au cours de ce moratoire, et conformément aux attentes de la Convention
citoyenne  sur  le  climat,  un  débat  national  soit  organisé,  afin  d’éclairer  les
citoyen-ne-s  sur  les  enjeux  sociétaux,  écologiques,  démocratiques  et
géopolitiques de cette nouvelle technologie ;
- Dans un souci d’impartialité et de neutralité, le Conseil municipal souhaite que
la Commission Nationale du Débat Public soit saisie afin d'organiser ce débat en
toute transparence et en impliquant tous les acteurs concernés.
 
Enfin,  dans  un  souci  de  transparence  et  d’information  aux  habitant-e-s,  la
municipalité  s’engage  à  publier  sur  son  site  internet  toutes  les  informations
relatives à la nouvelle technologie dont elle dispose, et notamment :
 
- Les Dossiers d’information envoyés par les différents opérateurs et décrivant
leurs projets à venir (modification des sites existants et demandes d’installations
de nouvelles antennes-relais) ;
- Les  normes  techniques  en  vigueur  en  France,  notamment  sur  les  seuils
d’émission des ondes électro-magnétiques ; 
- Les Informations et la cartographie des antennes-relais déjà présentes sur le
territoire de la commune ;
- La démarche administrative à suivre auprès de l’AFNR afin que les citoyen-ne-s
qui  le  souhaitent  puissent  obtenir  une  mesure  de  leur  exposition  aux  ondes
électro-magnétiques.  

Vote : la délibération est adoptée par 31 voix pour, 
0 contre,
5 abstention(s) 
M. Gilles Bresset - M. Roger Pronesti  - Mme Emmanuelle Jannès - M.
Olivier Rajzman - Mme Charlotte Rault



et 3 élu(s) ne prenant pas part au vote.
Mme Carole Sourigues, M. Pascal Brice, M. Stéphane Tauthui

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

*La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat.
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